
























DREAL Provence-Alpes-Côte d'Azur COPIL du 28/03/2023 

Relevé synthétique des échanges 

La DREAL indique qu'il y a environ 500 sites soumis à autorisation et plusieurs milliers à

déclaration. Il existe un certain nombre de sites illégaux. Il y a environ 90 établissements à
forts enjeux qui prennent beaucoup de temps et d'énergie. Le département des Bouches-du­
Rhône est l'un des plus industrialisés de France. L'unité départementale des Bouches-du­
Rhône est ainsi l'une des plus importantes de France en termes d'ICPE. 

Mme Juste demande également ce qu'il en est des sites « sauvages » telles que les 
carrosseries « sauvages ». Elle pose la question du positionnement de l'État vis-à-vis de ces 
sites. 

Mme Laybourne indique concernant les sites illégaux non-lCPE que l'État est en appui des 
collectivités, qui peuvent agir au titre des déchets sauvages et au règlement sanitaire 
départemental, pour les aider à répondre à ces enjeux. 

Les Amis de la terre demande des informations concernant les sanctions prises à la suite des 
inspections. Il demande si l'UD13 est suffisamment doté en inspecteurs pour effectuer les 
contrôles. 

Mme Laybourne indique que les moyens sont proportionnés aux enjeux. Concernant les 
suites celles-ci sont d'ordre administratif ou pénal. 

La DREAL indique qu'en 2022 de nombreux arrêtés préfectoraux de mises en demeure ont 
été pris et que 60 arrêtés pour amende, astreinte, cessation d'activité ou consignation de 
somme ont été pris. Il indique également que l'opération « table rase» visant les sites 
illégaux de déchets a fait l'objet de nombreux arrêtés. Il indique enfin que l'UD DREAL 13 est 
composée de 25 inspecteurs de l'environnement. 

5 Conclusion 

Madame la secrétaire générale adjointe de la préfecture, présidente de séance, remercie 
l'ensemble des participants à ce comité de pilotage. Elle souligne la qualité des interventions 
effectuées et des informations transmises. Elle remercie également les participants pour les 
échanges nourris, constructifs et ouverts qui ont eu lieu. 

Elle annonce que le prochain comité aura lieu à l'automne 2023. D'ici cette échéance, elle 
remercie les participants, porteurs et partenaires de rester mobilisés pour maintenir la 
dynamique et améliorer la qualité de l'air dans nos territoires. 
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